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Ce que ne montre pas la fiche de paie ! 

Avec la mise en œuvre de la loi de simplification de la fiche de paie, l’organisation 
et le contenu de celle-ci ont beaucoup évolué ces dernières années. La CGT n’est 
pas opposée à une simplification du bulletin de paie en soit mais elle est surtout 
très attentive aux droits des salariées. 

Par exemple, la CGT souhaitait une présentation du bulletin par organisme et 
non par risques. En effet, la sécurité sociale est le socle de la protection sociale à 
laquelle tous les salariés peuvent prétendre. En la plaçant au même niveau que les 
complémentaires sous chaque risque couvert, son importance est diluée et 
largement minimisée. Enfin, en masquant les informations sur les taux de 
cotisation patronal, cela permet de les modifier « ni vu ni connu ». C’est une belle 
aubaine pour le patronat qui bénéficie ainsi de colossales exonération de 
cotisation. Le montant global de ces exonérations est évalué 88 Milliards d’€ en 
2024. 
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Les cadeaux au patronat : 

1- Sécurité sociale – Maladie Maternité Invalidité Décès : en dessous de 2,5 SMIC, 
le taux de cotisation est réduit de presque moitié (7% au lieu de 13 %), c’est une 
perte de 6% soit ici 130,09€ manquant. Au global, il manque 26,4 Milliards d’€. 

2 – Accident du travail – Maladie professionnelle : le taux dépend du nombre 
d’AT/MP et de leur gravité. Airbus a incité à la sous-déclaration des accidents du 
travail, au lieu de lutter contre les accidents eux-mêmes et la pénibilité du 
travail. Au global, la sous-déclaration des accidents du travail est estimée à 4 
Milliard d’€. 

3 – Famille : en dessous de 3,5 SMIC, le taux de cotisation est réduit d’un tiers 
(3,45% au lieu de 5,25%), c’est une perte totale de 9,6 Milliards d’€ en France. 

4 – Chômage : Le taux de cotisation a baissé de 0,05% en mai 2025, soit 500 
millions d’économie sur le dos des privés d’emploi. 

5 – Intéressement – Participation : Primes exonérées de cotisation sociale (et 
pas de la CSG/CRDS), soit 55% du montant total des primes qui ne vont pas à la 
sécu. Et en cas de versement sur PEG/PERCO, l’employeur ne verse pas le forfait 
social de 20% à la caisse de retraite de la Sécu. 

6 – Allègement de cotisation pour les salaires inférieurs à 1,6 x SMIC (2916,8 €), 
l’employeur bénéficie d’un allègement de cotisations. Le taux d’allègement varie 
en fonction du salaire. Plus le salaire est bas et plus le taux d’exonération est 
grand. Cet allègement de cotisation représente près de 40Milliards d’€ par an. 


